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Midi-Pyrénées signe 
son contrat de projets
pour 2007-2013

Quel est votre sentiment sur ce
Contrat de projets ?
Nous n’avions pas signé la première
proposition de l’Etat qui était nette-
ment insuffisante. Après négocia-
tion, nous avons obtenu un complé-
ment de 110 millions d’euros.Malgré
tout, ce contrat ne répond que par-
tiellement à nos attentes et esquisse
un nouveau désengagement de
l’Etat dans les territoires. Nous le
signons  pour ne pas mettre en péril
ce que nous avons obtenu en
matière de recherche,de soutien aux
pôles de compétitivité, d’enseigne-
ment supérieur, de développement
durable ou encore d’infrastructures
ferroviaires. En revanche, des secteurs
sont particulièrement mal traités.
L’agriculture, pour laquelle les crédits
d’Etat ont été divisés par deux,
l’agroalimentaire qui a disparu du
contrat. La ruralité est fragilisée. C’est
aussi le cas du tourisme et de la cul-
ture pour lesquels les crédits sont
dérisoires. Ces réserves étant faites,
mettons-nous au travail sur ce qui
est acquis.

Quelles sont les principales
mesures ?
L’enseignement supérieur et la 
recherche. Même si dans ce do-
maine, on retrouve le montant de
l’ancien contrat, on perd en fait
entre 20 et 30% de capacité d’in-
tervention, compte-tenu de l’aug-
mentation des coûts. L’accompa-
gnement des trois pôles de com-
pétitivité, la modernisation des in-
frastructures ferroviaires et le fi-
nancement des études pour la
connexion de Midi-Pyrénées au ré-
seau TGV. En matière de dévelop-
pement durable, les moyens néces-
saires vont être affectés à la mise
en place du Plan climat régional, à
la gestion de l’eau et au dévelop-
pement de la biodiversité. La Ré-
gion investira plus que l’Etat. Cela
vaut d’être souligné.

Mettons-
nous au travail 
sur ce qui est
acquis

Martin Malvy,
Président de Région

‘‘ ‘‘
L’ Etat et la Région in-

vestissent 1,12 mil-
liard d’euros sur

cette période : 599 millions
pour la Région et 523 mil-
lions pour l’Etat. A ces cré-
dits vont s’ajouter des
conventions interrégiona-
les et la participation des

collectivités locales de
Midi-Pyrénées. Ce sont des
moyens en net retrait par
rapport au précédent
contrat. A l’époque, la seule
participation de l’Etat s’éle-
vait à 910 millions d’euros.
La Région a obtenu, avec le
soutien des huit Conseils

généraux, des huit Agglo-
mérations et des trente-
trois Pays et Parcs naturels
régionaux que l’Etat révise
à la hausse sa première
proposition et que les poli-
tiques territoriales soient
réintroduites dans le
contrat.

Pas de routes dans le Contrat de projets
L’Etat a voulu que le réseau routier
national ne fasse plus partie du Contrat
de projets. Il l’a repris à son compte,
affirmant qu’il le financerait avec le pro-
duit des privatisations des autoroutes.
Dans une logique de clarification des
compétences, il a ensuite transféré
19 000 km de routes nationales aux

Départements, n’en conservant que
11 800 à sa charge pour toute la France.
La Région Midi-Pyrénées respectera
malgré tout ses engagements dans ce
domaine. Elle financera les projets rou-
tiers inscrits au Contrat de plan qui
s’achève, à hauteur de 77 millions 
d’euros sur deux ans.
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Un Contrat de projets
Il résulte de la volonté de l’Etat et de la Région de dessiner l’avenir des territoires et des habitants de
Midi-Pyrénées. La démarche a été enrichie par l’apport de l’ensemble des acteurs de la région. Elle
repose sur un ensemble de grands projets qui s’articulent avec les programmes régionaux soutenus
par les fonds européens.

Développement du réseau
de transports (Projet 4) 
> Préparer la liaison à grande

vitesse Toulouse-Paris : étu-
des préliminaires et définition
de l’avant-projet sommaire de
tracé Toulouse-Bordeaux, étu-
des sur le tronçon Matabiau-
Saint-Jory.

> Développement du réseau
régional :

• pôle multimodal de Matabiau.
• développement du Quart Nord-

Est du réseau régional : double-

ment de la voie Toulouse-
Montrabé, aménagements à
Tanus, entre Tessonnières et
Carmaux, entre Carmaux et
Naucelle.

• développement du Quart Sud-
Ouest du réseau régional et
consolidation du cadencement :
aménagements entre Matabiau
et Empalot, entre Muret et
Boussens, entre Colomiers et
Auch, terminus de Bousssens,
aménagement d’un quai et du
bloc sud-ouest de Matabiau.

> Consolidation du cadence-
ment : modernisation de la
voie Toulouse-la Tour de Carol,
de la voie l’Isle-Jourdain-Auch,
et des voies Naucelle-Rodez et
Castres-Mazamet.

> Etudes prospectives : notam-
ment pour préparer la liaison
Toulouse-Narbonne.

> Amélioration de l’accueil en
gare : études, billettique et
aménagements.

Renforcer le potentiel de l’économie
et de la recherche pour promouvoir
l’emploi : 590,175 M€

Soutien de la compétitivité
économique régionale (Projet 1) 
> Accompagnement des pôles de

compétitivité : aéronautique-
espace et systèmes embarqués,
cancer-bio-santé, agro-industries.

> Soutien des entreprises
régionales et des filières d’ex-
cellence : aide à la création,
développement et reprise d’en-
treprises, infrastructures collec-
tives d’accueil, développement
à l’international, réseaux d’en-
treprises.

> Renforcement du dispositif
régional d’innovation : Midi-
Pyrénées Innovation, Agence
pour la valorisation de la recher-
che en Midi-Pyrénées, CRITT et
Plates-formes technologiques,
Prestations technologiques de
réseau, programmes stratégi-
ques de recherche des entrepri-
ses de haute technologie.

Renforcement de la recher-
che et de l’enseignement
supérieur, amélioration de
la vie étudiante (Projet 2) 
> Soutien de la recherche

publique : rénovation, exten-
sion et restructuration de
locaux pour développer le
regroupement des équipes,
modernisation des équipe-
ments de recherche.

> Construire et rénover les bâti-
ments universitaires : déve-
lopper l’offre universitaire en
région, favoriser l’attractivité
des universités métropolitaines.

> Améliorer les conditions
d’accueil des étudiants :
construction de 5000 loge-
ments étudiants, rénovation de
1500 chambres, équipements
sportifs et de restauration…

Soutien des filières 
agricoles (Projet 3) 
> Poursuite de la modernisa-

tion des exploitations : plan
en faveur des bâtiments d’éle-
vage et réduction des pollu-
tions, appui aux CUMA.

> Accompagnement de l’ins-
tallation et de la reprise :
accès au foncier, garantie ban-
caire,adaptation de l’outil de
travail, accompagnement par
la formation et aides à la
reprise d’exploitations.

> Amélioration de la compéti-
tivité des filières : appui à la
restructuration des outils de
commercialisation et de trans-
formation, soutien des projets
collectifs d’innovation et de
valorisation des produits,
appui à l’expérimentation et à
l’investissement pour des filiè-
res végétales.

> Hydraulique agricole : évolu-
tion des pratiques agricoles,
création de nouvelles réserves
et modernisation des réseaux.

Développement des
ressources humaines et
accompagnement des
mutations (Projet 9) 
> Détection et accompagne-

ment des mutations écono-
miques : dispositif de veille et
d’analyse, gestion prévision-
nelle des emplois, revitalisa-
tion des bassins en difficulté.

> Modernisation de l’offre de
formation : adaptation des
centres de l’AFPA, centre régio-
nal de ressources sur l’emploi
et la formation.

Développer les transports collectifs et
accèder aux réseaux à grande vitesse :
230,2 M€

Etat : 293,375 M€ - Région : 296,8 M€

Etat : 93 M€ - Région : 137,2 M€

La répartition des crédits

Développement
territorial :
115,6 M€€

Attractivité et
ressources :
184,9 M€€

Transports :
230,2 M€€

Emploi - 
recherche :

590,2 M€€
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pour 2007-2013

Volet territorial
> Développement économi-

que des territoires : aména-
gement de parcs d’activités,
pépinières, hôtels d’entrepri-

ses, équipement des grands
sites et itinéraires touristiques,
tourisme associatif et social,
modernisation et diversifica-
tion de l’offre touristique …

> Services à la population :
l’Etat soutiendra la prise en
charge des personnes âgées et
handicapées, la Région sou-
tiendra les équipements cultu-
rels, sportifs et de loisirs dans
les territoires de projets, les
pôles de services au public, les
maisons de santé pluridiscipli-
naires, les pôles petite enfance
et la télémédecine.

> Développement numérique
des territoires : environne-
ment numérique de travail
dans l’éducation, télésanté,
portail de services publics,
maillage du territoire en espa-
ces numériques …

> Développement durable des
territoires : contrats de riviè-
res, gestion intégrée de la res-
source en eau, mise en œuvre
d’agendas 21 locaux et de
plans climatiques territoriaux,
développement de l’économie
sociale et solidaire …

> Ingénierie et assistance aux
projets territoriaux : études
stratégiques, études de faisabi-
lité de projets structurants,
constitution d’équipes pour la
conduite des projets territoriaux.

Valoriser l’attractivité et les ressources du territoire : 184,906 M€

Assurer un développement solidaire et équilibré de la Région : 115,604 M€

Plan climat régional (Projet 5)
> Animation locale et régio-

nale : soutien des observatoi-
res et des initiatives locales en
faveur des économies d’éner-
gie et de l’évolution des com-
portements.

> Maîtrise de l’énergie : déve-
loppement de transports éco-
nomes, d’une utilisation ration-
nelle de l’énergie par les activi-
tés économiques et de l’éco-
construction.

> Promotion des énergies
renouvelables : développe-
ment de bio-carburants, géo-
thermie, biogaz, photovoltaïque,
solaire thermique et mise en
place d’un plan bois-carbone.

Plan de restauration du bon
état des eaux (Projet 6) 
> Utilisation rationnelle de

l’eau : suivi des prélèvements
et des ressources, économie
d’eau, création de ressources
nouvelles, animation des sché-
mas d’aménagement et de
gestion des eaux et des étiages.

>>  Lutte contre les pollutions :
meilleure connaissance, infor-
mation-sensibilisation des
publics, réduction des pollu-
tions d’origine agricole et
industrielle, soutien au mana-
gement environnemental.

> Restauration des milieux
aquatiques : restauration des
milieux aquatiques et recon-
quête des cours d’eau.

Plan de prévention 
des risques (Projet 7) 
> Prévention des risques natu-

rels : lutte contre les inonda-
tions.

> Prévention des risques et
nuisances industriels : traite-
ment et réhabilitation des fri-
ches industrielles, des sites
orphelins.

Soutien aux réseaux 
écologiques (Projet 8)
> Inventaire du patrimoine

naturel : valorisation et diffu-
sion de la connaissance du
patrimoine.

> Restauration de la biodiver-
sité et des milieux naturels :
réserves naturelles nationales
et régionales, espaces naturels
sensibles, protection d’espèces

et d’espaces et préservation
des paysages remarquables.

> Education-sensibilisation à
l’environnement : soutien
des projets pédagogiques et
des programmes éducatifs,
conduite et diffusion d’expé-
riences pilotes pour l’éduca-
tion à l’environnement.

> Soutien des actions condui-
tes par les Parcs naturels
régionaux : financement des
actions de développement
durable conduites par les PNR,
appui à la création de nou-
veaux parcs (Pyrénées arié-
geoises et Aubrac notamment).

Equipements culturels 
et patrimoniaux (Projet 10)

«Des projets emblématiques pour
valoriser le potentiel culturel»
> Aménagement et moderni-

sation des équipements cul-
turels : mise en valeur des
musées régionaux et des équi-
pements de spectacle vivant.

> Valorisation des pôles
archéologiques.

Etat : 94,706 M€ - Région : 90,2 M€

Etat : 41,85 M€ - Région : 73,8 M€
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En M€ pour la période 2007/2013 ETAT REGION PROGRAMME
TOTAL (1)

VOLET REGIONAL 481,081 524,200 1 363,38
PROJET 1 LE SOUTIEN DE LA COMPETITIVITE ECONOMIQUE REGIONALE 78,975 80,000 238,98
Article 1 Accompagnement des pôles de compétitivité 53,925 54,000
Article 2 Soutien de la croissance de l'appareil productif et accompagnement des filières d'excellence 11,800 12,000
Article 3 Renforcement du dispositif régional d'innovation 13,250 14,000

PROJET 2 LE RENFORCEMENT DE L'EFFORT DE RECHERCHE 
ET LA MODERNISATION DES STRUCTURES D'ENSEIGNEMENT SUPERIEUR 118,832 119,000 356,83

Article 4 Renforcement de la recherche publique 27,850 29,000
Article 5 Bâtiments universitaires 70,982 70,000
Article 6 Amélioration de la vie étudiante et des conditions de logement 20,000 20,000
PROJET 3 LE SOUTIEN DES COMPETIVITES DES FILIERES AGRICOLES 79,268 81,500 160,77
Article 7 Modernisation des exploitations 32,450 33,000
Article 8 Programme régional d'installation transmission 18,944 19,000
Article 9 Amélioration de la compétitivité des filières agricoles régionales 25,874 26,000
Article 10 Hydraulique agricole 2,000 3,500
PROJET 4 LE DEVELOPPEMENT DU RESEAU DE TRANSPORT 93,000 137,200 359,50
Article 11 Préparer la liaison LGV entre Toulouse et Paris 10,000 6,000
Article 12 Moderniser le réseau ferroviaire et améliorer le niveau de service 82,000 130,200
Article 13 Améliorer la qualité de l'accueil en gare 1,000 1,000
PROJET 5 LE PLAN CLIMAT REGIONAL 23,356 25,000 48,36
Article 14 Animation régionale et locale 2,500 2,500
Article 15 Amélioration de la maîtrise de l'énergie 7,800 9,000
Article 16 Promotion des énergies renouvelables 13,056 13,500
PROJET 6 LE PLAN REGIONAL DE RESTAURATION DU BON ETAT DES EAUX 34,300 29,000 72,60
Article 17 Gestion équitable et utilisation rationnelle de l'eau 22,000 19,000
Article 18 Lutte contre les pollutions 8,000 8,000
Article 19 Restauration de la qualité des milieux aquatiques 4,300 2,000
PROJET 7 LE PLAN REGIONAL DE PREVENTION DES RISQUES 15,000 8,200 23,20
Article 20 Plan Régional de Prévention des Risques Naturels 12,000 6,700
Article 21 Prévention des risques et des nuisances industriels 3,000 1,500
PROJET 8 LE RESEAU REGIONAL DES INFRASTRUCTURES ECOLOGIQUES 11,050 17,000 28,05
Article 22 Soutien aux programmes d'inventaire du patrimoine naturel 1,850 2,000
Article 23 Restauration de la biodiversité et préservation des milieux naturels 7,050 6,000
Article 24 Education et sensibilisation à l'environnement 0,550 4,000
Article 25 Soutien aux actions des PNR 1,600 5,000

PROJET 9 L'ACCOMPAGNEMENT DES MUTATIONS ECONOMIQUES 
ET LE DEVELOPPEMENT DES RESSOURCES HUMAINES 16,300 16,300 32,60

Article 26 Observation, anticipation et accompagnement des mutations économiques 10,315 10,300
Article 27 Modernisation de l'offre de formation 5,985 6,000
PROJET 10 LES EQUIPEMENTS CULTURELS ET PATRIMONIAUX 11,000 11,000 42,50
Article 28 Aménagement et modernisation des équipements culturels 8,000 8,000
Article 29 Aménagement des pôles archéologiques 3,000 3,000

VOLET TERRITORIAL 41,848 73,800 219,65
Article 30 Développement économique des territoires 12,000 14,000
Article 31 Services à la population 10,448 34,000
Article 32 Développement numérique des territoires 4,700 4,700
Article 33 Développement durable des territoires 12,700 11,100
Article 34 Ingénierie et assistance technique à la conduite des projets territoriaux 2,000 10,000
DISPOSITIONS DIVERSES 0,000 0,850 0,850

TOTAL 522,929 598,850 1 583,88

(1) avec la participation des Départements, collectivités locales et autres partenaires.

10 grands projets 
pour Midi-Pyrénées


